
Objet : Demande de permis d environnement
Demande complète et recevable. Communication à la Commune 
(commune précédemment consultée)

Résumé de la demande :

de - in BW Association Intercommunale SCRL 
Rue de la Religion 10 à 1400 NIVELLES

pour le projet - maintenir en activité l'exploitation d'une station d'épuration d'eaux 
usées d'une capacité de 10 500 EH

- dont le n° de dossier est 10012757
- de classe 2

pour l'établissement - InBW Station d'épuration de Chastre
RUE DE NIL n° ne à 1435 MONT-ST-GUIBERT (Hévillers) 

- dont le n° public est 10076195

1,4 Wallonie 

3 environnementIMUNE DE WALHAIN - Wtffy
URB / LOG / ENV / TRA / ENS / FIN / RF~ i

3 7 NGV. 2023IMI0010145700010447
ate :

page 1 sur 5J.

SPW
Collège communal de et à Walhain 
c/o Administration communale

anim/pop/ecv/pol/atl/ecole/pers j Place Communale 1
BGM/ECH/ACSI WEB /COLLEGE / CONSUL 1457 WALHAIN

0 9 NOV. 2023

Nos références : 10012757/IBU.sgu (à rappeler dans toute correspondance)

► ► ► ►1 2 3 4 5
Réception de la 

demande
Demande de 

renseignements 
complémentaires

Décision sur la 
complétude et la 

recevabilité

Examen et 
Rapport de 
synthèse

Décision sur la 
demande

▲

RECOMMANDÉ AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

Mesdames, Messieurs les Membres du College communal,

La demande de permis d'environnement définie en objet est jugée complète et recevable.

■ Quels sont les premiers éléments d'analyse de la demande ?

Lors de l’analyse relative au caractère complet et recevable de la demande, il a été procédé à 
l'examen des incidences probables du projet sur l'environnement.

À l'examen du dossier de demande, les nuisances les plus significatives portent sur la gestion 

des déchets, les émissions olfactives et le traitement et le rejet des eaux.
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Au vu du descriptif des activités, dépôts et installations et des mesures prises par l'exploitant 
ou prévues dans son projet, l'ensemble de ces incidences ne doit pas être considéré comme 
ayant un impact notable.

En ce qui concerne les autres compartiments de l'environnement, le projet engendre des 
nuisances pouvant être qualifiées de nulles ou mineures.

D'autre part, il n'y a pas lieu de craindre d'effets cumulatifs avec des projets voisins de même 

nature.

La notice d'évaluation des incidences, les plans et les autres documents constitutifs du dossier 
synthétisent suffisamment les principaux paramètres écologiques du projet sur 
l'environnement.

Le projet ne doit donc pas être soumis à évaluation complète des incidences et une étude 
d'incidences sur l'environnement n'est donc pas nécessaire.

■ Quelle est la suite de la procédure ?

Le collège communal de la Commune de.Mqnt-Saint-Guibert est l'autorité compétente pour 
statuer sur cette demande.

Les délais de la procédure sont ceux des établissements de classe 2.

L'enquête publique - d'une durée de 15 jours - sera réalisée sur le territoire de :

Commune de Mont-Saint-GuibertCommune :

Commune de dépôtRaison :

Information : Demande de permis d'environnement en vue de maintenir en activité 
l'exploitation d'une station d'épuration des eaux usées de 10 500 EH.

Le dossier complet peut être consulté auprès de l'Administration 
communale.

Commune : Commune de Walhain

Raison : Le projet risque d'avoir un impact sur le territoire de la commune

Information : Demande de permis d’environnement en vue de maintenir en activité 
l'exploitation d'une station d'épuration des eaux usées de 10 500 EH.

Le dossier complet peut être consulté auprès de l'Administration 
communale.
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Commune de ChastreCommune :

Le projet risque d'avoir un impact sur le territoire de la communeRaison :

Information : Demande de permis d'environnement en vue de maintenir en activité 
l'exploitation d'une station d'épuration des eaux usées de 10 500 EH.

Le dossier complet peut être consulté auprès de l’Administration 
communale.

Les instances suivantes sont consultées pour avis :

SPW ARNE - DEE - Direction des Eaux de surfaceInstance :

Avis obligatoire. Rubrique(s) : 90.16.02.A - Station d'épuration d'eaux 
urbaines.résjduaires:100<=capacitéd'épuration<50.pppéquiyalent- 
habitant,, hors .ZH,90,,10.01Déversement .d'eaux usées jndustrjejles 
(eaux usées autres que les.eaux usées domestiques) dans les.eaux de 
surface* les.égoutspublics:ou.les.collecteurs d'eaux usées : rejets >100 
éçLui.yaJent-habitantyjpur ou.comportant des. substances .dangereuses 
visées aux annexes J.è.re et. VII du Livre I l d u. Code de l'environnement 
contenant le Code de l'eau

Raison :

SPW TLPE - DATU - Direction du Brabant wallon - UrbanismeInstance :

Raison : Avis obligatoire en Permis d'Environnement.

SPW ARNE - DSD - Direction de la Protection des SolsInstance :

Avis obligatoire. Rubrique(s) : 90.16.02.A - Station d'épuration d'eaux 
urbaines résiduaires:.100 <= capacité d'épuration<50.000.équivalent- 
habitant,. hors.ZH

Raison :

SPW ARNE - DSD - Direction des infrastructures de gestion et de la 
politique des déchets

Instance :

Raison : Gestion des déchets

Instance : Province du Brabant wallon

Raison : Rejet des eaux usées dans le Ruisseau de l'Orne
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■ Que devez-vous faire maintenant ?

1. Organiser l'enquête publique 

L'organisation simultanée des différentes enquêtes est souhaitable.

2. Mettre à disposition du public la décision d'imposer ou non une étude d'incidences 
sur l'environnement 065etR21 du Codede |,environnement

Art. D29 Code de l’environnement

1. L'enquête publique

L'enquête publique est organisée selon les modalités du code de l'environnement. 

Dans les 10 jours de la clôture de celle-ci, il y a lieu de transmettre :

• L'avis d'affichage

• Le procès-verbal de clôture

• Les objections et observations écrites et orales formulées

• La synthèse de celles-ci

• L'avis facultatif de votre collège 

à l'adresse suivante :

permis.environnement.charleroi@spw.wallonie.be

2. Publicité de la décision d'imposer ou non une étude d'incidences sur l'environnement

Cette décision doit être publiée sur votre site internet ou par l'intermédiaire d'un 
autre point d'accès électronique aisément accessible dans les 15 jours à partir de la 
date de réception de ce courrier.
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Daniel VANDERWEGEN

Fonctionnaire technique
/

CONTACT VOS GESTIONNAIRES VOTRE DEMANDE 
RÉFÉRENCESPermis d’environnement

Département des Permis et
Autorisations

DPA Charleroi
Rue de l'Écluse 22
6000 CHARLEROI

Permis d’environnement 
Contact technique :
Isabelle BUCCELLA 
isabelle.buccella@spw.wallonie.be 
Contact administratif :
Serenella GUARELLA 
serenella.guarella@spw.wallonie.be 
(+32)071/654722

Permis d’environnement : 
10012757

Commune : E202300007

VOS ANNEXES :

Néant

CADRE LÉGAL

- Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement

Pour toute réclamation quant au fonctionnement du SPW, le Médiateur est aussi à votre service : www.le- 
mediateur.be.
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Recevez, Mesdames, Messieurs les Membres du Collège communal, mes salutations
distinguées.
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